
Contrat d’engagement solidaire :
Fromage de chèvre 2023-2024
◻ Ecques
Contact : Lionel 06 04 18 72 73

◻ Saint-Omer
Contacts : Maxime 06 75 21 99 13
jjjjjjjjjjjjjjjjj Julie 07 60 74 30 05

Le présent contrat est passé entre :
Le et la paysan·ne L’adhérent·e de l’AMAP ou Amapien·ne
Le jardin d’Elodie
Elodie Demarthe et Freddy Fasquelle
422 rue profonde 62570 Helfaut

Nom & Prénom :
Téléphone :
Mail :

Ce contrat s’inscrit dans la charte des AMAP et répond aux conditions générales de l’AMAP de

la Morinie : (à retrouver sur le site https://amapdelamorinie.jimdofree.com/ ou via ce QR code)

Etabli du (date de la 1ere livraison) …………………………. au  …………..……………
(Année complète 52 semaines = 31 octobre 2023 au 22 octobre 2024)

Fromage de
chèvre frais

Fromage de
chèvre

demi-affiné

Lait, le litre
( bouteille en verre
fournie à l’avance
par l’amapien·ne)

Quiche légumes
de saison

Tarte au lait
de chèvre

Contrat semaine
Nombre de produit(s)
Nombre de joker(s) (1)

Nombre de livraisons (2)

Contrat quinzaine
Quinzaine choisie (A ou B)
Nombre de produit(s)
Nombre de livraisons (3)

Mois (première livraison du mois)

Nombre de produit(s)
Nombre de livraisons (3)

Nombre de produit X
Nombre de livraisons X

prix unitaire

..……X…….. X
3€

..……X……..X
3€

..……X……..X 2€ ..……X……..X
12€

..……X
……..X 12€

Sous -total
TOTAL

(1) L'amapien·ne pourra choisir, à la signature de ce contrat, d'avoir d’une à quatre semaines sans produit.
Pour bénéficier de ses "jokers", l'amapien·ne devra prévenir au moins une semaine à l'avance.
(2) Année complète sans Joker : 50 livraisons (52 livraisons - 2 jokers d’Elodie)

Avec 1 Joker : 49 livraisons (52 livraisons -2 jokers d’Elodie - 1 joker amapien)
Avec 2 Jokers : 48 livraisons (52 livraisons -2 jokers d’Elodie - 2 jokers amapien)
Avec 3 Jokers : 47 livraisons (52 livraisons -2 jokers d’Elodie - 3 jokers amapien)
Avec 4 Jokers : 46 livraisons (52 livraisons -2 jokers d’Elodie - 4 jokers amapien)

(3) L’Amapien·ne peut à sa convenance avancer ou reporter ces produits, si cela est convenu au moins une

semaine à l’avance. (Année complète en quinzaine = 26 livraisons)

Le règlement de la totalité de la somme due se fait par chèque(s) à l’ordre du Jardin d’Élodie à la remise du

présent contrat. Un paiement fractionné est possible en 3 ou 6 (nombre de chèques) :……

A…………………………. le………………….

Le ou la paysan·ne L’Amapien·ne Pour l’AMAP de la Morinie

https://amapdelamorinie.jimdofree.com/

